
Dossier d'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique

Mise à 2 x 2 voies de la RN 164

dans le secteur de Rostrenen

(Section Loméven - Plouguernével )
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Le périmètre soumis à la Déclaration d’Utilité Publique (« bande DUP ») est plus large que l'emprise 
prévisionnelle dans lequel s'inscrit le projet routier tel que défini au stade de l'avant-projet. 

 
La bande DUP est plus large que les emprises de l'avant-projet, et plus large que les emprises qui 
seront réellement acquises  pour la réalisation du projet : elle permettra d'intégrer les évolutions 
à  apporter au projet à la suite de l'enquête publique et des études de détails, ou pour permettre des 
adaptations.  

 
Les emprises exactes nécessaires à la réalisation du projet, a priori contenues dans la bande DUP, 
seront définies et portées à connaissance du public au stade de l'enquête parcellaire. 
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